
Les salariés peuvent-ils refuser d’appliquer une convention
collective qu’ils jugent inéquitable ?

Réponse courte

Les salariés ne peuvent pas refuser d’appliquer une convention collective en vigueur, même s’ils la jugent

inéquitable. La convention collective, une fois déclarée d’obligation générale, s’impose à tous les salariés et

employeurs concernés, sans possibilité de refus individuel.

Un refus d’application expose le salarié à des sanctions disciplinaires, pouvant aller jusqu’au licenciement pour faute

grave. Si un salarié estime qu’une clause est inéquitable, il doit saisir les instances compétentes (représentants du

personnel, syndicats, Inspection du travail, tribunal du travail) pour contester la clause, mais il ne peut pas s’y

soustraire de sa propre initiative.

Définition

La convention collective de travail au Luxembourg est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations

syndicales représentatives de salariés et un ou plusieurs employeurs ou groupements d’employeurs. Elle fixe les

conditions de travail, d’emploi et les garanties sociales applicables aux salariés relevant de son champ

d’application.

Une convention collective, une fois déclarée d’obligation générale par le ministre du Travail, s’impose à tous les

employeurs et salariés concernés, indépendamment de leur adhésion à une organisation signataire. Elle complète

et, dans certains cas, améliore les dispositions légales du Code du travail.

Conditions d’exercice

Le salarié ne dispose d’aucun droit individuel de refus quant à l’application d’une convention collective en vigueur,

même s’il estime certaines de ses dispositions inéquitables. Selon l’article L.162-8 du Code du travail, la convention

collective a force obligatoire pour tous les employeurs et salariés compris dans son champ d’application.

Le refus d’appliquer une convention collective n’est admis que dans des cas strictement prévus par la loi, tels que

l’illégalité manifeste d’une clause ou sa contrariété à l’ordre public. L’appréciation de l’équité d’une convention ne

relève pas de la seule appréciation du salarié, mais des juridictions compétentes.
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Modalités pratiques

En pratique, toute disposition d’une convention collective régulièrement conclue et déclarée d’obligation générale

s’impose automatiquement au contrat de travail individuel. Le salarié est tenu de respecter ces dispositions, qui

prévalent sur le contrat individuel sauf si ce dernier est plus favorable.

Un salarié qui refuse d’appliquer une disposition conventionnelle s’expose à des mesures disciplinaires, pouvant aller

jusqu’au licenciement pour faute grave si le refus constitue une violation caractérisée de ses obligations

contractuelles. Si un salarié estime qu’une clause conventionnelle est inéquitable ou abusive, il doit saisir les

instances compétentes (délégués du personnel, syndicats, Inspection du travail et des mines, juridictions du travail)

pour contester la validité ou l’application de la clause, mais ne peut en aucun cas s’y soustraire unilatéralement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’informer clairement les salariés de l’existence et du contenu de la convention

collective applicable, notamment lors de l’embauche et à chaque modification significative. Les salariés sont invités à

signaler toute difficulté d’application ou contestation via les représentants du personnel ou les syndicats, qui

disposent de la légitimité pour engager des actions collectives ou saisir les autorités compétentes.

Les contestations individuelles doivent être portées devant le tribunal du travail, seul habilité à apprécier la légalité ou

l’équité d’une clause conventionnelle. L’employeur ne peut pas, sauf disposition plus favorable, déroger aux clauses

de la convention collective au détriment du salarié. L’égalité de traitement et la traçabilité des échanges relatifs à

l’application de la convention doivent être assurées.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.161-1 et suivants (définition et champ d’application des conventions collectives)

Articles L.162-1 et suivants (conclusion, contenu, force obligatoire)

Article L.162-8 (force obligatoire des conventions collectives déclarées d’obligation générale)

Article L.163-1 (recours devant le tribunal du travail)

Principes d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail)

Obligation d’information et de traçabilité (articles L.121-6 et L.414-3 du Code du travail)

Un refus d’appliquer une convention collective expose le salarié à des sanctions disciplinaires, voire à un licenciement pour faute

grave. Toute contestation doit impérativement suivre la voie judiciaire ou collective appropriée. L’égalité de traitement et

l’encadrement humain des procédures doivent être garantis à chaque étape.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_163-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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